
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE8289

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Restriction du périmètre du Pass'Sport pour la rentrée 2025
Question écrite n° 8289

Texte de la question

Mme Manon Bouquin attire l'attention de Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative sur
la réduction du périmètre du dispositif Pass'Sport à la rentrée 2025. Jusqu'à présent, ce dispositif permettait à
l'ensemble des jeunes de 6 à 17 ans bénéficiaires de l'allocation de rentrée scolaire (ARS) de bénéficier d'une
aide financière pour pratiquer une activité sportive en club. Désormais, seuls les adolescents de 14 à 17 ans
seront concernés. Ce recentrage, présenté comme un ciblage plus efficace, exclut de fait une très large partie
des enfants de 6 à 13 ans, à commencer par ceux issus de familles modestes. Ce choix suscite une vive
inquiétude dans les territoires. De nombreux clubs sportifs craignent une baisse significative des inscriptions, en
particulier dans les catégories les plus jeunes. À titre d'exemple, la Fédération française de football estime que
375 000 licenciés de moins de 14 ans ne pourront plus bénéficier du Pass'Sport du fait de cette restriction. Ces
enfants risquent de devoir renoncer à une pratique sportive encadrée pour des raisons financières. Ce
recentrage paraît d'autant plus incompréhensible qu'il intervient dans un contexte de sédentarité croissante,
d'augmentation de l'obésité infantile et de préoccupations grandissantes autour de la santé physique et mentale
des plus jeunes. Il semble également en contradiction avec l'objectif affiché de faire du sport un héritage durable
des jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024. Elle lui demande donc combien d'enfants seront exclus
du dispositif à la rentrée 2025 et si le Gouvernement entend revenir sur cette décision ou, à défaut, prévoir un
dispositif complémentaire pour soutenir les familles aux revenus modestes ayant des enfants de moins de 14
ans. Elle lui demande également quelles sont les mesures envisagées pour éviter une chute des adhésions
dans les associations sportives et assurer leur pérennité dans les territoires.
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